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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Décret no 2007-1198 du 3 août 2007 modifiant l’article D. 4211-13 du code de la santé
publique relatif à la liste des huiles essentielles dont la vente au public est réservée
aux pharmaciens

NOR : SJSP0758671D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports,
Vu la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une procédure

d’information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles relatives aux services de
la société de l’information, ensemble la notification no 2007-0091 adressée à la Commission européenne ;

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 4211-1,

Décrète :

Art. 1er. − A la section 3 du chapitre Ier du titre Ier du livre II de la quatrième partie du code de la santé
publique, l’article D. 4211-13 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 4211-13. − La liste des huiles essentielles mentionnées au 6o de l’article L. 4211-1 est fixée ainsi
qu’il suit : Huiles essentielles de :

– grande absinthe (Artemisia absinthium L.) ;
– petite absinthe (Artemisia pontica L.) ;
– armoise commune (Artemisia vulgaris L.) ;
– armoise blanche (Artemisia herba alba Asso) ;
– armoise arborescente (Artemisia arborescens L.) ;
– thuya du Canada ou cèdre blanc (Thuya occidentalis L.) et cèdre de Corée (Thuya Koraenensis Nakai),

dits “cèdre feuille” ;
– hysope (Hyssopus officinalis L.) ;
– sauge officinale (Salvia officinalis L.) ;
– tanaisie (Tanacetum vulgare L.) ;
– thuya (Thuya plicata Donn ex D. Don.) ;
– sassafras (Sassafras albidum [Nutt.] Nees) ;
– sabine (Juniperus sabina L.) ;
– rue (Ruta graveolens L.) ;
– chénopode vermifuge (Chenopodium ambrosioides L. et Chenopodium anthelminticum L.) ; 
– moutarde jonciforme (Brassica juncea [L.] Czernj. et Cosson). »

Art. 2. − La ministre de l’économie, des finances et de l’emploi, le ministre de l’agriculture et de la pêche,
la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports et le secrétaire d’Etat chargé de la consommation et du
tourisme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 3 août 2007.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de la santé,
de la jeunesse et des sports,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

La ministre de l’économie,
des finances et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE
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Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
MICHEL BARNIER

Le secrétaire d’Etat
chargé de la consommation

et du tourisme,
LUC CHATEL


